
 

P R O C E S - V E R B A L  D E  L A R E U N I O N  
D U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R AT I O N  

d u  C . C . A . S  d e  S a i n g h i n - e n - W e p p e s  
d u  3 0  s e p t e m b r e  2 0 2 5  

 

Etaient présents : MM. Mmes CORBILLON Matthieu, DELPORTE Marie-
Françoise, BRASME Marie-Laure, DUPONT Valérie, GUERBEAU Pascale, 
RIQUART Cécile, JENNEQUIN Odette, LEPAN Andrée 
 
Avaient donné procuration :  
Mme BOITEAU Nadège à M. CORBILLON Matthieu 
M. DUTOIT Maurice à Mme BRASME Marie-Laure  

 
Excusée :  

Mme SILVERE Helen  

Assistait à la séance : Mme ROLAND Claire, Directrice Générale des 
Services  
 
M. le Président ouvre la séance à 19h00 et vérifie si le quorum est atteint. 
 
Mme DELPORTE Marie-Françoise est désignée secrétaire de séance. 
 
Mme GUERBEAU Pascale indique qu’il manque son nom sur le PV de la 
dernière séance pour son abstention à la délibération n° 3  
 
Le procès-verbal de la séance du 21 mai 2025 est adopté à l’unanimité des 
membres présents.  
 
 
Délibération n°1 : Mise à disposition d’agent entre la ville et le CCAS 
 
M. le Président présente la délibération.  
 
Mme RIQUART Cécile indique qu’il y a une coquille à l’article 4 de la 
convention, il faut indiquer « la ville rembourse au CCAS ».  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°2 : Cession à titre gratuit de parcelles au profit de la commune 
  
M. le Président présente la délibération.  

 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (1 
abstention – Mme GUERBEAU Pascale) 
  
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président clos la séance à 19h31. 
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